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Congo (au nom des États membres du Groupe africain): projet de résolution 

2004/… Situation des droits de l’homme au Burundi 

La Commission des droits de l’homme,  

Réaffirmant que tous les États Membres ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 

droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés dans la Charte des Nations Unies, 

la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme et les autres instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme, et le devoir de 

s’acquitter des obligations qu’ils ont contractées en vertu des divers instruments internationaux 

dans ce domaine,  

Consciente que le Burundi est tenu d’appliquer tous les instruments internationaux et 

régionaux auxquels il est partie, et se félicitant de l’étroite collaboration du Gouvernement 

burundais avec l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme au 

Burundi en matière de promotion et de protection des droits de l’homme,  

NATIONS 
UNIES 
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Se félicitant du respect par le Gouvernement burundais de l’Accord d’Arusha pour la paix 

et la réconciliation au Burundi, signé le 28 août 2000, et des différents autres accords qui ont 

suivi en vue de promouvoir véritablement un État de droit,  

Rappelant sa résolution 2003/16 du 17 avril 2003 et se réjouissant de l’évolution positive 

de la situation dans le pays,  

Saluant la décision du Conseil de sécurité du 23 janvier 2004 de dépêcher au Burundi une 

mission d’évaluation relative à la mise sur pied de la Commission d’enquête judiciaire 

internationale pour le Burundi telle que demandée par le gouvernement de transition, 

Reconnaissant les efforts accomplis par l’Organisation des Nations Unies, l’Union 

africaine et l’Union européenne pour contribuer à un règlement pacifique de la crise burundaise,  

Reconnaissant également le devoir du gouvernement de transition d’assurer la sécurité de 

tous, notamment des populations civiles, sur son territoire national, 

Ayant à l’esprit la nécessité d’accompagner les efforts du Gouvernement burundais visant 

à assurer la sécurité des agents humanitaires conformément aux principes du droit international,  

Saluant le respect de l’alternance au sommet de l’État le 30 avril 2003 tel que prévu par la 

Constitution de transition, 

Se félicitant de la signature, le 8 octobre 2003, du Protocole de Pretoria sur le partage 

des pouvoirs politiques, de défense et de sécurité entre le gouvernement de transition et le 

Conseil national pour la défense de la démocratie � Forces pour la défense de la démocratie 

(CNDD-FDD) de Pierre Nkurunziza, de la signature de l’Accord global de cessez-le-feu, 

le 16 novembre 2003 à Dar es-Salaam, et son début de mise en application par la formation 

d’un gouvernement de transition auquel participent les représentants du CNDD-FDD 

(aile Nkurunziza),  

Rappelant la décision de l’Organisation de l’unité africaine de juillet 2000 

[CM/Dec.522 (LXXII) Rev.1], la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 2 mars 2001 

(S/PRST/2001/6) et la déclaration de la Présidence de l’Union européenne du 6 mars 2001 et 

du 19 novembre 2003, relatives au Burundi,  
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Se félicitant de la mise en place de la Commission de suivi de l’application de l’Accord 

d’Arusha et de l’établissement de son siège au Burundi, ainsi que de la mise en œuvre des 

mesures destinées à accompagner le cessez-le-feu, telles que l’arrivée de l’équipe d’observateurs, 

la mise en place de la Commission mixte de cessez-le-feu, de l’état-major intégré de l’armée 

ainsi que celui de la police, 

Reconnaissant la contribution personnelle apportée par feu M. Julius K. Nyerere au 

processus de négociation d’Arusha et les efforts de facilitation de l’ancien Président de l’Afrique 

du Sud, M. Nelson Mandela, qui ont déjà abouti à des résultats tangibles, notamment la signature 

de l’Accord d’Arusha, ainsi que les contributions du Président de l’Initiative sous-régionale sur 

le Burundi, du Président ougandais Yoweli Kaguta Museveni, du Président Thabo Mbeki de 

l’Afrique du Sud et son Vice-Président Jacob Zuma,  

Reconnaissant également l’importance du rôle des femmes dans le processus de 

réconciliation et la recherche de la paix,  

Se félicitant de l’attitude constructive du Gouvernement burundais et de son désir de 

continuer à coopérer avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme en 

vue de consolider les principes des droits de l’homme, 

1. Prend acte du rapport de la Rapporteuse spéciale sur la situation des droits de 

l’homme au Burundi (E/CN.4/2004/35);  

2. Encourage le gouvernement de transition à poursuivre les actions visant à associer 

tous les secteurs de la société à l’œuvre de réconciliation nationale et au rétablissement d’un 

ordre institutionnel sûr et rassurant pour tous, afin de rétablir la démocratie et la paix, dans 

l’intérêt de la population burundaise;  

3. Encourage également le gouvernement de transition, avec l’appui des partenaires, 

à poursuivre le processus de casernement et de désarmement dans le cadre du programme 

national de démobilisation, de désarmement et de réinsertion; 

4. Condamne tous les actes de violence ainsi que les violations des droits de l’homme et 

du droit international humanitaire et demande au gouvernement de transition de mettre un terme 

à l’impunité dans le cadre d’un État de droit et de veiller à ce que les personnes responsables des 
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violences en général et des violences contre les femmes en particulier soient traduites en justice 

conformément aux conventions internationales et à la loi; 

5. Condamne également la vente et la distribution illégale d’armes et de matériel de 

même nature qui font obstacle à la paix et à la sécurité dans la région; 

6. Déplore l’assassinat de Mgr Michael Courtney, Nonce apostolique, et demande au 

Gouvernement de traduire les auteurs de ce crime en justice; 

7. Enjoint toutes les parties, à savoir le gouvernement de transition, les signataires de 

l’Accord d’Arusha et les signataires du cessez-le-feu, d’honorer leurs engagements et d’accorder 

une attention spéciale à la protection des droits de l’homme dans les mécanismes de mise en 

application et de suivi des cessez-le-feu signés, et invite instamment le mouvement armé 

d’Agathon Rwasa, les Forces nationales pour la libération, à rejoindre la table de négociations 

pour conclure un cessez-le-feu, à l’instar des autres groupes armés, afin d’aboutir à un 

cessez-le-feu complet et définitif;  

8. Encourage la poursuite du rapatriement volontaire des réfugiés accueillis en 

République-Unie de Tanzanie, dans le cadre des accords tripartites entre le Haut-Commissariat 

des Nations Unies pour les réfugiés, le Gouvernement tanzanien et le Gouvernement burundais, 

et demande aux parties impliquées de créer et favoriser les conditions pour un retour volontaire, 

définitif et en toute sécurité; recommande en outre au gouvernement de transition et aux 

partenaires humanitaires de fournir une aide humanitaire aux personnes déplacées et de faciliter 

leur retour et leur réinsertion; encourage enfin le gouvernement de transition à poursuivre le 

règlement des litiges à la propriété des rapatriés et des déplacés; 

9. Renouvelle son encouragement au gouvernement de transition du Burundi 

d’envisager de ratifier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale;  

10. Se félicite de la mise en place par le gouvernement de transition d’un «Projet Enfants 

soldats» qui s’occupe du désarmement, de la démobilisation et de la réinsertion 

socioprofessionnelle ainsi que du Programme général de démobilisation attaché à la Présidence 

de la République, mais exhorte les parties qui ne l’ont pas encore fait à cesser d’utiliser des 

enfants comme soldats;  
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11. Se félicite des progrès enregistrés dans le processus de ratification du Protocole 

facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication 

d’enfants dans les conflits armés; 

12. Encourage le gouvernement de transition à continuer d’améliorer la situation des 

femmes et à promouvoir la réinsertion des femmes victimes des conflits armés et des violences, 

et d’améliorer leurs conditions de vie;  

13. Se félicite que les proportions d’au moins 30 % de femmes dans les institutions 

préconisées par l’Accord d’Arusha ont été respectées et mises en application au niveau du 

gouvernement, de l’Assemblée nationale et du Sénat de transition;  

14. Apprécie les efforts accomplis par les médiateurs de l’Organisation des 

Nations Unies, de l’Union africaine et de l’Union européenne dans la recherche d’une solution 

durable aux problèmes du Burundi;  

15. Réaffirme que le respect des droits de l’homme et du droit international humanitaire 

ainsi que le développement contribuent à la paix, note l’initiative d’organiser une conférence 

internationale sur la paix, la sécurité et la stabilité dans la région des Grands Lacs, demande à la 

communauté internationale d’y contribuer, comme le recommande le Conseil de sécurité dans sa 

résolution 1234 (1999) du 9 avril 1999, et demande en outre à toutes les parties de faciliter 

l’accès du personnel humanitaire aux populations civiles touchées par le conflit;  

16. Demande instamment aux États et aux organisations internationales, 

gouvernementales et non gouvernementales de coordonner leurs initiatives de planification afin 

de promouvoir un développement durable en vue d’encourager la reconstruction et la 

réconciliation;  

17. Exhorte le gouvernement de transition à prendre les mesures propres à assurer la 

promotion et la protection de tous les droits de l’homme au Burundi;  

18. Invite le gouvernement de transition à mettre en place une commission nationale 

indépendante des droits de l’homme conformément aux Principes concernant le statut des 

institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes 

de Paris); 
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19. Se réjouit des conclusions de la Table ronde des partenaires au développement du 

Burundi, tenue à Bruxelles en janvier 2004, et appelle le gouvernement de transition et les 

bailleurs de fonds à poursuivre la concrétisation des promesses faites pour donner une impulsion 

à la nouvelle dynamique de paix, de réconciliation et de reconstruction nationales;  

20. Encourage la communauté internationale à fournir une plus grande assistance au 

système judiciaire et à la Commission nationale de réinsertion des sinistrés, et à accroître les 

moyens financiers et humains de l’Office du Haut-Commissaire au Burundi afin de lui permettre 

de mieux se déployer sur le terrain et de remplir efficacement son mandat; 

21. Prie la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, en consultation 

avec le Gouvernement burundais, de continuer son programme d’assistance technique selon 

l’accord-cadre de collaboration entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 

burundais du 8 novembre 1995 dans le domaine des droits de l’homme; 

22. Exprime sa gratitude à la Rapporteuse spéciale, Mme Marie-Thérèse A. Keita Bocoum, 

pour le travail en matière des droits de l’homme qu’elle a accompli lors de son mandat; 

23. Décide de désigner un expert indépendant chargé d’accompagner le Gouvernement 

burundais dans ses efforts d’amélioration de la situation des droits de l’homme; 

24. Demande à l’expert indépendant d’examiner la situation des droits de l’homme au 

Burundi et de vérifier que les autorités s’acquittent des obligations qu’elles ont contractées, de 

soumettre un rapport intérimaire sur la mise en œuvre de la présente résolution à l’Assemblée 

générale, à sa cinquante-neuvième session, et de faire un rapport à la Commission des droits de 

l’homme, à sa soixante et unième session; 

25. Décide de poursuivre l’examen de cette question à sa soixante et unième session au 

titre du même point de l’ordre du jour; 

26. Recommande au Conseil économique et social d’adopter le projet de décision 

suivant: 

 «Le Conseil économique et social, prenant note de la résolution 2004/… de la 

Commission des droits de l’homme, en date du … avril 2004, fait sienne la décision de la 

Commission de désigner un expert indépendant chargé d’examiner la situation des droits 
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de l’homme au Burundi et de vérifier que les autorités s’acquittent des obligations qu’elles 

ont contractées, ainsi que de le prier de présenter un rapport intérimaire à l’Assemblée 

générale, à sa cinquante-neuvième session, et un rapport à la Commission à sa 

soixantième session.». 

----- 

 


